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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Par dérogation au 2° de l’article L. 255-4, au troisième alinéa de l’article L. 267 et au second 
alinéa de l’article L. 224-14 du code électoral, les déclarations de candidature sont déposées au plus 
tard le mardi 31 mars 2020 à dix-huit heures. Elles peuvent être déposées par voie dématérialisée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En raison de la crise sanitaire, les candidats qui avaient initialement un délai jusqu’au mardi 17 
mars 2020, dix-huit heures, pour déposer leur candidature au second tour des élections municipales 
et communautaires et de l’élection des conseillers métropolitains de Lyon, a été reporté.
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Le 16 mars dernier, le ministre de l’intérieur a indiqué que ce délai limite serait reporté, 
le Gouvernement envisageant de le fixer au dernier mardi précédant le second tour. De nombreux 
candidats se sont donc abstenus, en toute bonne foi, de déposer leur candidature.

Dans ce contexte, il faut laisser davantage de temps aux candidats pour remplir leur déclaration de 
candidature tout en préservant une certaine cohérence entre le premier et le second tour et d’éviter 
que les échanges pour d’éventuelles fusions de listes ne s’échelonnent sur plusieurs mois.

La transparence due aux candidats et aux électeurs nécessite de fixer dans la présente loi les règles 
régissant le dépôt des déclarations de candidature pour le second tour des élections municipales en 
cours. En conséquence, cet amendement du Groupe LR fixe le délai limite de dépôt des 
candidatures pour le second tour au mardi 31 mars 2020.

La transparence de la vie publique implique également des règles claires tant sur les dépenses 
électorales à engager que sur le dépôt d’un compte de campagne. Une date rapide permet donc de 
clôturer les comptes de campagne et d’acter les dépenses engagées afin de débuter le second tour 
avec ses nouvelles dépenses.

De plus, il autorise également les candidats à déposer les déclarations de candidature par voie 
dématérialisée afin de réduire les déplacements jusqu’à la préfecture.


